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Fier « Éraltsé » Fresh 

RÉPUBLIQUE FRANÇARS 

PREFECTURE DE LOIR EF CHER 

LHRECTION REGIONALE DE L'INDUSTRIE 
DE LA RECHERCHE ET DE L'ÉNFIRONNEMENT 

Instaliations classées pour la protection de l'environnement 

ARRETE N° 2006.347.1 duc X3 décembre 2006 

Autorisant 4 Socidié dés Matériaux du Val de Loire à exploiter une carrière de sables et gravicrs et 
une installation de premier traitement sur le territoire des communes de SUEVRES au lieu-dit « Les 

Tailles » ot COURBOUZON au lieu-dit « Le Clos Oury» 

Le Préfet de Loir-et-Cher 

VU le code de l'environnement et notamment son livre V : 

VU le code minier ; 

VÜ ke code de Forbanieme ; 

VU I code rural : 

VU le onde de la voirie routière : 

VU le code forestier : 

VI la loi du 27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles archéologiques et la loi n° 80-532 
du 15 juin 1980 relative à la protéclion des collections publiques ; 

VU la loi n° 2001.44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive, modifiée par la loi n° 
2003-707 du 1% août 2003 ; 

VU le décret 1° 77-1133 du 21 septembre modifié pris pour l'applicalion de La loi n° 76-663 du 19 
juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, aodifiée dans le 
code de Fenvironnement ; 

VD le décret n° 54-578 du 20 mai 1953 modifié constituant Ia nomenclalure des installations classées 

pour la protection de l'environnement ; 

VU le décret n° 79-081 du 2T novembre 1979 portant réglementation de la récupération dés huiles 
USABÉCS : 

VU Le décret n° 80-331 du 7 rnai 1980 portant réglement général des industries extractives: 

VU le décret n° 2004,0400 du 4 juin 2004 pris pour Papplieation de la loi n° 2001.44 du [7 janvier 
2001 susvisée el relatif aux procédures administratives et [inancières en matière d'archéologie 
préventive : 

VU l'arrêté ministériel du 22 sépiembre 1994 modifié relatif aux cxplolations de carrières et aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrières : 

VU Parrêté du 1% février 1996 fixant le modèle d'atiostation de lu constitution des garanlies 
financières prévues à l'article 23-53 du décret n° 771133 du 21 septembre 1977 modifié : 
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VU l'arrêté ministériel du 10 février [998 modifié relatif à le détermination du montant des garanties 
Financières de remise en état des carrières ef notamment son àrticie 4 

VD l'arrêté du 25 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installaiions classées pour là protection de l'envirannement ; 

VU l'arrêté du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières de remise 
en élat des catritres prévues par la législation sur les installations classées ! 

VU l'arrêté de prescription de diagnostic archéologique du Préfet de Région n° 06/0413 du F2 juin 
2006 ; 

VU la demande présentée par fa Société des Matériaux du Val de Loire el complétés en dernier lieu le 
15 avrit 2006 en vus d'être autorisée à exploïter une carrière de sables et graviers sur les comraunes 
de SUBVRES au lieu-dit « Les Tailles » et COURBOUZON au lieu-dit « Le Clos Oury » 

VU les avis émis par les chefs de service administratifs au cours de [a procédure ; 

VU Îes résultats de Penquête publique prescrite par arrêté préfectoral n° 2006-136-2 en date du 16 mai 
2006 qui s'est tenue en mairies de SUEVRES et COURBOUZON entre le U6 juin et le 07 juillet 2006 
et lavis du commissaire enquéleur : 

VU le mémoire en réponse de l’exploitant et les pièces annexées ; 

VU le rapport de le direction régionale de l'industrie, de la recherche ot de l'environnement én date du 

27 octobre 2006 : 

VU avis de la commission départementals de la Nature, des Paysages ct des Sites, formation 
spéciahéée « carrières » du 04 décembre 2006 : 

Considérant que les dispositions prévues dans le dossier sont de nature à limiter l'impact de la carrière 
sur l'environnement : 

Considérant que le projet d'atrêté a été soumis à lexploilant ct que celui-ci n'a formulé aucune 
observation dans le délai imparti : 

Sur la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE 

Arbecc L DEFINITION DES INSTALLATIONS 

LI AUTORISATION 

La société des Matériaux du Val de Loire dont le siège est siiué « Le Domino s 41500 SUEVRES, est 
Fe sur SONMONSS de 

SUEVRES, au leu.dit « Los Tailles » et de COURBOUZON, au Hou-dit « Le Clos Ours ». 

L'ernprise auiorisée est d’une superficie totale de 50 ha 54 à 60 ca. pour nas surface exploitable de 40 
he 60 a et concerne les parcelles : 
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Cormnune de SUEVERES : « Les Tailles x 
Section AL n°253, 254, 255, 260, section AN n°165, section ŸC n°7, 41, 42, section YD n°66, 87, &8, 
93. 

Curmraure de COURBOQUZON : « Le Clos Oury » 
Section J n°1, 3,4, 5, 153,154, 155, 157, 158, 159, 172,173, Section ZH n°1, 

pér référence au plan cadasiral annexé au présent arrêté (toule modification de dénomination des 
parcelles concernées devra être déclarée à la Direction Régionale de l'Industrie, de 8 Recherche et de 
l'Environnement), Le centre de la carrière a pour coordonnées {système Lambert 1 étendu} X= 
537,175 met Vs 2207305 m. 

La carrière est situéc en fit majeur de la LOIRE en dchors du lit endigué, 

La société SMVL est également autorisée à exploiter unc installation de broyage, concassags ai 
criblage de matériaux pour une puissance totale de 225 KW. 

12, NATURE DES ACTIVITÉS 

124, LISTE DES INSTALLATIONS CLASSÉES DE L'ÉTABLISSEMENT 

  
Régime 

  

  

  
  

  

          

Rubriques de la Déstaration des activité Redoye nomenclature ésignation des activités A S/AFD/NC SÉCVATICE 

2510-1 Exploitation de carrière À _ 

Broyage, concassage criblage et tamisage de 
2515-1] produits naturels mofltant en jer one puissance À 1 

installée supérieure à 200 KW (225 KW) . 
Station dé transit de minéraux solides d’un volume 

25172 global supérieur à 15 000 m° maïs inférieur à 75 D - 
L UD m° (25 000 m°), . 

Poste de distribntion de carburants (ROD)<I m7 
1434-16 | cdébit équivalent = 6,5 m°/h. | NC - 

Sigckage d'hydrocarbures (volutne équivalent = 4 
1488 M < 10 m°). Ne | 
  

n'y a pas d'ouvrage de prélèvement d’eau, 

L2B  QUANTITES AUTORISERS 

La quantité maximale de matétiaux extraïts de la carrière sera de 150 000 tonnes/ an avec une 
inoyenne de [00 000 fonnes/an. 

La quantité maximale traitée dans l’insiallation de pretnier traitement sera de 150 000 tonnes an. 

ny aura pas de remblaicment extérieur au site. 

FAC. DURÉE DE P'AUTORISATION 

La présente autorisation d'exploiter une carrière inclut la remise en état ot est limitéc À une durée de 25 
aus à compter de la date de notification du présent arrêlé, 

3429 

    

  

   



L'extraction de matériaux commercialisahles ne doit plus être réalisé 9 mois avant l'échéance de 
l'autorisation. 

La remise en dat du site doit être achevée 3 mois avant l'échéance de l'autorisation. 

Le cas échéant, la durée de validité de autorisation peut être prolongée à concurrence du délai 
d’exéculion des prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret 
n° 2004406 du 3 juin 2004 pris pour Papelication de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 200! modifiée et 
relative aux procédures administratives et finsncières en matière d'archéologie préventive, 

LD. PEREMPTION DE L'AUTORISATION 

Le présent arrêté cessera de produire effet lorsque les installations n'auront pas été mises en service 
dans & délai de trois ans qu n'auront pas été exploitées durant deux annécs consécutives, sauf cas de 
force majeure. 

128  AMÉNAGEMENTS 

L'exploitation est menée et les installations sont disposées, aménagées et cxploitées conformément 

aux plans ct données techniques contcnus dans Le dossier déposé par l'exploitant dans la incsute où ils 
ne sont pas contraires aux dispositions da présent atrôté, 

Le plan de phasage des vavaux est annexé au présent arrêté (ANNEXE 13. 

ILE RÉGLEMENTATION 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploïtaions de 
carrières ct aux installations de premiers traitements des malériaux s'imposent de plein droit à 
l'exploitant, Los dispositions plus contraignantes fixées par le présent arrêté s'y substituent, 

L'autorisation est accordée sans préjudice des dispositions des autres réglementations en vigueur. 

L'attorisation est accordée sous réserve des droits des tiers. 

L’antorisation d'exploiter la camière n'a d'effoi que dans la limite des droits de propriété de 
l'exploitant ct des contrats de fortagc dont 4 est titulaire. Le changement d'exploilani est soumis au 
régime de Pautorisation préalable. 

Article I. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES 

IL. GARANTIES FINANOTERIS 

LA. MONTANT DE REFERENCE DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant de référence des garanties financières est établi conformément aux dispositions de 
l'annexe de Patrêté ministériel du 9 février 2004 relatif à la délerrnination du montant des garanties 
financières dé remise en état des carrières prévues par a Kgislation sur les inslallations classées. 

L'esploitation est menée en 5 périodes quinquennalcs. 

À chaque période correspond un monlant de référence de sarunties financières permettant la remise en 
état maximale au sciu de cette période (ce motant inclus la TVA), 
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Périodes À 1e D 00€ Ua) | 52(02-230000H) | L3 (L3=328/m) TOTAL 
(a= 1,326} 

À 747T0E(T121he) | 483006,1h2) | 24320E(760m) 195440€ 
B TATTE(Z2lhe | 238lILSS7he) | 1336064800) 166997€ 
C 70000€(6,761he) | 38962E(1604ha) | 374408( 1170m) 13S$4ÈTE 
D ÉORBBE(S6S6ha) | 413088 1.706he) | 40000(125Um) 200486€ 
Ë 5250€0.Sha) | 1190R€(5,826ha) |  22080€(600) 2130208   
  
  
L'indice TPO1 utilisé pour le caloul du montant de référence est celui en vigueur au 01/06/2006 soit 
556,5. 

Les superficies indiquées correspondent aux valeurs maximales atteintes au eovrs de la période 
considérée. 

ILLB NOTIFICATION DE LA CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties Énancières résultent de l'engagement écrit d’un établissement de crédit ou d’une 
entreptise d'assurance. 

Lorsque l’exploitent adrosse au préfet la déclaration de début d'exploitation prévue à Particle 23.) qu 
décret n° 77-1153 du 21 septembre 1977, Ü y joint le docurnent établissant la conetitution des garanties 
Financières prévue à l'article 23-3 de ce décret. 

Ce document doit ét conforme aux dispositions de ‘annexe de l'arrêté ministériel du 
ler févrior 1996 lixani le modèle d'acte de cautionnement solidaire 

HLC MODAUTÉS  D'ACTUALISATION DU MONTANT DES GARANTIES 
FINANCIÈRES 

Le montant indiqué dans le document d’attestation de la constitution des garanties financières doit être 
actualisé au moins tous les cinq ans. compte tenu de l’évolution ds l'indice TPÜI et de l2 TVA, 

Ce montant est obtenu par application de là méthode d'actualisation suivante : 

On = Cr (Index Indexe} x (1 + TVA SMCTV Ar 
Où :Ce : le montant de référence des garanties financières, C : le montant des garanties Hnancières à 
provisionner l'année n et figurant dans le document d'atiestation de la constilulion de garanties 
financières. 

Index, : indice TPOI au moment de Ja constitution du document d'attestation de 8 constitution de 

garanties financières, 
Index, : indice TPO1 utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties fnanciéres fixé 
par l'arrêté préfectoral, 
TVA, : taux de la TVA applicable au moment de F4 constitution du document d'attestation de Ja 
constilution de garanties financières. 
TVA : taux de la TVA applicable à l'établissement de Parrêté préfectoral fixant le montant de 
référence des garanties financières soit 19,6%. 

Lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 % de l'indice TPÔ1 sur une période inféricure à cinq 
ans, le montant des garanties financières doit étre actualisé dans les six mois suivants l'intervention de 
coûte augmentation. 

L'acialisation du montant des garanties Financières relève de Pinitiative de Fexploitant, 
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Lorsque Ia qguantilé de matériaux extraits est inférieurs & I capacité autorisée et conduit à un 
coët de remise en état inférieur à au moins 25 9% du coût couvert par les garanties financières 
lexploitant peut demander au préfet, pour les nériodes quinquennales suivantes, une modification du 
montant des garanties financières. Cette demande est accompagnée d'un dossier Gt inicrvient au moins 
six mois avant le terme de le nériade en cours. 

FLD RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

Les garanties financières résultenl de engagement écrit d’un établissement de crédit ou d'une 
entreprise d'assurance, 

L'exploitant adresse au préfet le document établissant le renouvellement des garaniies Financières au 
moins trois mois avant leur échéance ou en cas d'évolution de l'indice TP 01 justifiant de leur 
actualisation. 

Une copie de ce document sera également transmise à l'inspection des instellatious classées. 

ILE MODIFICATION DES CONDITIONS D'EXPLOITATION 

Toute modiffeation dés conditions d'exploitation conduisant à unc £ugmnentation du monta des 
garanties financières doit être subordonnée à la constitution de nouvelles garanties financières et doit 
être portéc, avant réalisation, à la connaïssance du Préfet avec les éléments d'appréciation. 

JE. LEFRE DE L'OBLIGATION DE GARANTIE 

L'exploitant peut demander lu levée, en tout ou partie, dc l'obligation de garanties financières lorsque 
le sile a été remis en état totalement ou partiellement ou lorcque l'activité à été totalement où 
partiellement atrêtée. 

HEC APPEL AUX GARANTIES KINANCIÈRES 

Les garanties financières seroni appelées : 
soit eh cas de non-respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral en matière de remise en état 
après intervention des mesures prévues à l’articicL.514-1 du Titre 1%, Livre V du code de 
Penvironnément: 
soit en cas de disparition juridique de Pexploïtant ct d'absence de remise en état du site. 

F2, MOBIFICATIONS DES INSTALLATIONS 

Toute modification apportée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à teur 
voisinage de nature à cmraîner un changement notable des éléments du dossicr de demande 
d'antorisation, doit être portée, avant réalisation, à la connaissance du Préfot avec tous les élémenis 
d'appréciation, 

Tout transfert de Pinstallafion de traitement des matériaux vers un autre emplacement néveseité une 
nouvelle autorisation. 

LI DÉCLARATION DES INCIDENTS ET ACCIDENTS 

L'exploitant cet lenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les 
incidents ou accidents survenus du [ait de Pexploitation de la carrière où du fait de fonctionnement de 
Pinsialalïion de premier traitement, qui sont de nature à porter atteints aux intérêts mentionnés à 
Particle L.511-1 du Titre J°, Livre V du code de Penvironhomtent. 
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En cas d'incident ou d'accident, l'exploitant précisera les effets prévisibles sur los personnes et 
l'environnement. 

L'exploitant détermine les mesures envisagées pour éviter le renauveliement de Faccident ou de 
l'incident compte tenu de Fanalyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confinme dans 
un document transous sous 15 jours à Minspection des installations classées. 

IL. CONTRÔLES, ANALVSES ET EXPERTISES (NOPINÉS OÙ NON) 

Les contrôles, analyses et expertises périodiques prévus par le présent arrété doivent être représentatifs 
du fonctionnement des instailations contrôlées. 

Êtes contrôles, prélèvements, analyses et mesures d'effluents liquides ou gazeux, de poussières, de 
déchets, de sols, d'eaux soutetraines, de bnait, de vibration où plus généralement de toute substance où 

de tout objet liés à l'installation peuvent être exécutés à la demande de l'inspection des instalfations 
classées ou par l'inspecieur pour vérifier le respect des prescriptions du présent arrêlé. 

Les dépenses correspondant à l'exécution des contrôles, analyses où expertises sont à la charge de 
loxploitani 

T5, CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il 
ne s'y manifégie aucun des dangers où inconvénients mentionnés à l'article LS11-1 du code de 
l'environnement et qu’à permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 
343 et 343 du décret n° 77-1133 du 21 sentembre 1977 modifié. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif pour ce qui concerne l'installation de premier 
traitement et 6 mois avant la date d'expiration de l'autorisation accordée pour l'exploitation de la 
carrière, l'exploitant notifie au Préfet la dale de cet arrêt. La notification doit être accornpagnée d'un 
dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de lonvrage), ainsi qu'un 
mémoire sur les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles 
d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site: 

- des interdictions ou Hmitations d'accès ar site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

le surveillance des elfets de l'installation sur soû cavironnement. 

Article LL DISPOSITIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES PORTANT SUR 
L'EXPLOÏTAFION DE LA CARRIERE 

La carrière et l'instaflation dé premiers traitements des matériaux sont exploitées et remises on état de 
manière à limiter leur impact sur l'environnement, notamment par la mise ch œuvre de techniques 
Propres, 
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FFE I. AMENAGEMENTS PRELIMMINAIRES 

HE}. A. INFORMATION DES TIERS 

Avant le début de Pexploitation, l'exploitant est tenu de mettre en place sur chacune des voies d'accès 
au chanüer, des pannoaux indiquant, en caractères apparcats, son ideniité, le référence de Fautorisation 
préfectorale, Pobjet des travaux et l'adresse de La mairie où le nlan de remise en état du site peut être 

consulté, 

I1.1.8. BORNAGE 

Préafablement à la mise en exploitation, l'exploitant est tenn de placer : 
- des bornes en tous les points nécessaires paur déterminer le périmètré de l'autorisation, 

- le cas échéant, des bornes de nivellement, 

Ces bornes devront toujours être dépagées et demeurer en place jusqu'é lachèvement des fravaux 

exploitation el de rentiss cn état du site. 

H1.C. INTEGRATION DE L'INSTALLATION DANS LI PAYSAGE 

L'exploitant mettra en place tout aménagement paysager, notamment en assurant ls maintien et le 
renforcoment des Nsïères végétales oxistantes, permettant de diminuer les impacts visuels sur les 

habitations rivernines. 

IFF,3, DECLARATION DE DEBUT D'EXPLOITATION 

La déclaration de début d'exploitation telle qu’elle est prévue à l’article 23-1 du décret n°771133 du 

21 septembre 1977 est subordonnée à Ja réalisation des prescriptions mentionnées à l'article IL1 ci- 

dessus. 

Cette déclaration sera transmise au Préfet en trois exemplaires. 

IES, PRESCRIPTIONS GENERALES 

L'extraction st la remise en état du site devront, À tont momenl : 

° garantir fa sécurité du public et du personnel et la salubrité des lieux, 
o préserver la qualité des saux superficielles et souterraines, ainsi que limiter les incidences de 

Pactivité sur leur écoulement, 

» respecter les éventuelles servitudes existantes. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l’exploiistion pour limiter les 

risques de pollution des eaux, de l'air ou des sols, et de nuisance par le bruit et les vibrations et 

Pimpact visuel. 

L'ensemble du site et ses abords placés squs le contrôle de l'exploflant sont maintenus en bon état de 
proproté, Les bâtiments et installations sont entretenus en permanence. 
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ES, CONDUITE DE L'EXTRACTION 

DELA. À. DERBCISEMENT , DEFRICHAGE ET PLANTATIONS COMPENSATOTRES 

Sans préjudies de la législation en vigueur, le déboisement et le déffichage éventuels des terrains sont 
réalisés progressivement, par phases comespondani aux besoins de Pexploitation. 

HTA.B. DECAPAGE DES TERRATMNS 

Aucune extraction n'aura Îieu sans décanage préalable de la zone concernée. 

Le décapage des terrains est limité aux besoins des travaux d'exploïtation, 

Le décapage est effectué de manière sélective, de façon à ne pas mêler les terres végétales constituant 
Phoriron hurmiftre aux siériles. 

Le dépôt des horizons humifères n'aura pas une hauteur supérieure à 3 m pour lui conserver sès 

qualités agronomiques, 

LE S.C, PATIOIMOINE ARCHECDLOCGIQUE 

Dans le cas où des prescriptions archéologiques ont été édictées par le préfet de région en application 
du décret n°2004-490 du 3 juin 2004 pris pour l'application de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 20ÛT 
modifiée et relative aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive, 
la réalisation des travaux est subordonnée à l'accomplissement préalable de ces prescriptions. 

Un mois avant au minimum, l'exploitant informora par écrit la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles du Centre {service régional de l’archéologie} de ln date prêvue pour Îles travaux dc 
décapage. Une copic do cc courrier sera transmise à l'inspection des installations classées. 

En cas de découverte fortuite de vestiges archéologiques, l'exploitant prendra toutes dispositions pour 
empêcher la destruction, la dégradation ou [a détérioration de ces vestipes Ces découvertes scront 
déclarées dans Îles meïlleurs délais au service régional de l'archéologie et & l'inspection des 
installations classées. 

HEAD. EXTRACTION 

L'exploitalion de la carrière ést conduite conformément aux plans de pliasage des travaux et de rernise 
en état du site annexés au présent arrêté (ANNEXE 2). Toutc modification du phasage où du mods 
d'exploitation fera l'objet d'une demande préalable adressée au préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

Hé Da. EXTRACTION EN LAU 

Les extractions en nappe alluviele ne doivent pas faire obstacle à J'écoulement des caux superficielles. 

Le pompage de la nappe phréatique pour Is décapage, Pexploitation ot la remise en élat des gisements 
de matériaux aflovionnaires est inierdit, 

L'extraction aura Heu à une profondeur moyenne de 5,30 rm par rapport au niveau naturel des terrains, 
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LEE, TRANSPORT DES MATERIAUX 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice des articles L 131-8 et L 141-9 du Code 
de la Voirie Roulière. 

L’acheminement des matériaux depuis la drague suceuse jusqu'à linstallation de traitement, sera 
réalisé #0 moyen d'une canalisation. 

HIAdF. DISTANCE DE RECUL - PROTECTION DES AMENAGEMENTS - MESURES DE 
PROTECTION 

Les abords de l'exploilation de carrière sont tenus à une distance horizontale d'au moins 10 m des 
limites du périmètre autorisé ainsi que de l’emprise des éléments de la surface dont l'intégrité 
conditionne Is respect de la sécurité ct de la salnbrité publiques. 

De plus, l'exploitation du gisoment à son niveau le plus bas est atrété, à compter du bord supérieur de 
la fouille, à une distance horizontale telle que la stabilité des terrains voisins ne soit pas compromise. 
Cette distance prond en compte la hauteur totale de lexcavation, la nature et l'épaisseur des 
différentes couches présentés sur touté la hauteur. 

La distance minimale séparant les limites de Pextraction des limites du lit mineur de la TRONNE 
s'établir à SO m. 

Une zone lampon de 10 m doit être maintenue entre l'exploitation et les milieux potentiellement 
sensibles. Ces milieux seront matérialisés afin de {es interdire à [a cireufation d'engins. 

Sur les terrains pouvant être submergés en période de forte crue, les stcckages de matériaux seront 
disposés de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux. L'emprise des stocks de malériaux est Hmitée 
à 2 ha. Les cordons de terres de découverte seront parallèle au sens du courant. 

Les mésures proposées dans l'étude hydraulique devront être mise en œuvre. L'exploitant devra 
procéder aux aménagements suivants : 

implantation d'un seuil en enrochements d'une largeur de 40 m à la cote 73,00 m NGF, au 
point le plus bas dos casicre C18/C19 repérés dans l'étude hydraulique, 
la mise en place de merlons, d’une hauteur inférieure à G,50 m par rapport au terrain naturel, ét 
situés à la cote de 74,60 m NGF pariout ou le terrain nalurel est inférieur 4 cette cote afin de 
favoriser le remplissage de la carrière nar le seuil aménagé. 

Un plan délaillani ces aménagement est joint au présent arrêté (ANNEXE 3). 

Les produits susceptibles de polluer les eaux superficiciles devront pouvoir être retirés du site dans des 
délais compatibles avec l'annonce de crus, 

En ce qui concerne la figne électrique, l'exploitant veillera au respect des dispositions du décret n°91- 
1147 du 14 ccicbre 1991 et de l'arrêté interministériel du 16 novembre 194 relatifs à l’exécution de 
travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 

distribution. 

Hit CONTRÔLES PAR DES ORGANISMES ÉXTERIÉUORS 

L'entreprise doit disposer sur Je sitc de la carrière, d'une bascule et d’une comptabilité précise des 
quantités exiraites et vendues, 

Des organismes agréés procéderont À des contrôles réguliers portant notamment sut : 
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= ice apparcils de pesage : 
- les installations électriques : 
- les poussières ; 

Les rapports de contrôle seront tenus 4 la disposition de linspocteur des installations classées, sur le 

gite, 

ES. PRÉVÉINTION DES POLLUTIONS 

JS A. BOLLUTION DES EAUX 

HLS.Aa. _ PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Aire de ravitaillement 

Le ravitaillement et l'entreticn des engins sont réalisés sur uñe aire étanche entourée par un caniveau 

et reliée à un point bas étanche permettant Ia récupération totale des eaux ou des liquides résiduels. 

    

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est asgnoié à une 

capacité de réteution dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires, 

Lorsque Le stockage est constitué exclusivement on récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 

250 litres, la capacité de rétention peut être réduite à 20 % de la capacité totale des Pts associés sens 

être inférieure à 1000 litres ou 4 la capacité totale lorsqu'elle est inférieure à 1060 litres. 

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés et doivent être soit réutilisés, soil 

éliminés comme des déchets, 

HLSAB  ETIOUETAGR - DONNÉES DE SÉCURITÉ 

L'exploilant constilue an registre des fiches de données de sécurité des produits présents sur le site, Ce 

registre sera tenu à le disposition de l’inspection des installations classées ainsi que des services 

d'incendie ot de secours. 

Les füts, réservoirs ct autres emballages portent en caracières lisibles le nom des produits et les 

symboles de dangers conformément, s’il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des 

gubstances et préparations chimiques danacreusces, 

HLS.A.c. RBJET DANS LE MILIEU NATUREL 

Faux de procédé des installations 

Les rejets d’enn de procédé des installations de traitement des matériaux à l'extéricur du site autorisé 

sont intordits, 

Ces eaux sont intégralement dirigées vers des bassins de décantation. Une analyse annuelle, portant 

sur les parumètres énoncés à l’alinéa cité ci-dessous, sera réalisés sur les rejets des bassins de 

décantation. Les résultats seront portés à }n connaissance de l’inspection des installations ciassées. 
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Eaux réieiées feaux d'exhaure, saux pluviales ef aaux de nettoyage} 

Les eaux de nettoyage et de ruissellement de l'aire de nottoyage seront préalablement décantées et 
canalisées vers un séparateur d'hydrocarbures de classe | avec oblurateur automatique. 

Les caux canalisécs reictées dans le milieu naturel doivent respecter les prescriptions suivantes : 

Le ph est compris entre $,5 at 8,5; 

La icmpératuec cet Infériourc à 309C ; 

Les matières en sospension totales (MEST) ont une concentration inférieure à 35 mg/l (norme NET 

60-105) : 

La dernande chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) a une concentration inférieure & 

125 mg/l (norme NFT 96-101} 

Les hydrocarbures totaux ont une concentration inférieure à 10 mg/l (norme NFT 90-114), 

Ces valeurs limites seront respectées pour tout échantillon prélevé proportionneliement au débit sur 24 
heures : en ce qui concerne les matières en suspension, la demande chimique en oxygène et les 
hydrocarbures, aucun prélèvement instantané ne devra dépasser Le double de ces valeurs lituites, 

La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de 

mélange, ne devra pas dépasser 100 mg P&/ à 

Les eaux uséss domestiques devront être évacuées ou traitées conformément au Code de la santé 

publique. 

Lorsqu’i n'est pas possible de raccorder l'évacuation des caux usées à un réseau d'assainissement, 

ieur épuration et leur évaeuation devront faire appel aux techniques de l’assainissement autonome et 

répondre aux disposilions de l'arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions tcchniques applicables aux 

systèmes d'assainissement non coilectifs. 

LES Ad SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES ET DU 

DEBIT DE LA TRONNE 

Le rejet direct où indirect même après épuraffon d'eaux résiduaires dans uuc nappe sonterrains esl 

interdit. 

& Nappe de Beauce 

Deux piézomètres {dont le piézomètre F22 existant et situé à proximité immédiate de la TRONNE) 

seront installés dans le bande de terrain de 50 m séparant la carière de le TRONNE, Le niézomètre 

F73 existant et situé dans la partie Sud de Pexploïtation sera maintenu, Le niveau de la nappe fera 

l'objet d'une surveillance mensuelle au nivean des 3 pléromètres oités supra, Les modalités pratiques 
de la serveillance seront définies dans une consigne. 

Los piéromètres seront réalisés suivant la norme AFNOR FD-X-31-614. Ils seront convenablement 

protégés et permettront les prélèvement d'eau.      



Les résultats des rolovés seront tenus à ls disposition des agents chargés des contrôles, À la 
fin de chaque phase quinquennals, l'exploitant sdressera & l'inspection des installations classées un 
rapport de synthèse commenté. Ils seront conservés par l'exploitant pendant une périade de 2 ans à 
compter de la cessation d'activité. 

© La TRONNE 

Le débit de Ia TRONNE est relevé sur les stations de jaugeage 2 et 3 (Page 24 du rapport de tierce 

expertise du BRGM) selon la même périodicité et conjointement aux relevés effectués par la DTREN, 
Ces résuliats seront transrnis à la DRIRE coté le DIREN. 

HES.B. PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

15.84 _ POUSSIRRES 

L'exploitant prend toutes les dispositions utiles pour éviter l'émission et la propagation des poussières. 

Les dispositifs de limitation d’émission des poussières résultant du fonctionnement des installations de 
traitément de matériaux sont aussi complets st eMicaces que possible, 

Les émissions captécs scront canalisées et dépoussiérées. 

La concentration du rejet pour les poussières doit être inférieure à 30 me/Nm° (les mètres cubes sont 
rapportés à des conditions normalisées de température - 273 Kelvin - et de pression - 101,3 kilo 
Pascals - après déduction de le vapeur d'eau - gaz sec). 

Les périodes de panne ou d’arréf des dispositifs d'épuration pendant lesquelles les teneurs en 
poussières des ges rejelés dépassent le double des valeurs fnées ci-dessus doivent être d’une durée 
continue inférieure à 48 heures et leur durée cumulée sur une année est inférieure à 200 heures. 

ISBD ACCES ET VOIES DE CIRCULATION 

L'accès à le voirie publique scra aménagé de telle sorte qu'il pe créc pas de risque pour la sécurité 

publique. | 

Les voies de ciroulation internes et les aires de stationnement des véhiculcs sont aménagées et 

citretenues. 

Les installations et los véhicules sortant de l'installation ñe doivent pas être à l'origine d’envols de 

poussières ni entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de oireulation publique. 

À cet effel, l'exploitant procédera à l’arrosage de la piste d'accès autant que de besoin on par tout 
autre procédé d'efficacité équivalente. 

1.5.C. DÉCHETS 

Est un déchet, tout résidu d’un processus de production, de transformation où d'utilisation, toute 
substance, matérian, produit ou plus généralement tout bien meuble abandonné ou que son détenteur 

destine à Pabandon. 

DS.Ce. _ PRINCIPE 

L'exploitant devra prendre ioutcs lcs dispositions nécessaires dans l8 conception et Pexploitation de 
ses installations, pour éviter de produire des déchets, en limiter les flux, en assurer une bonne gestion, 
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les stocker et les éliminer dans des conditions qui ne portenl pas atteinte à l’environnement 

conformément aux dispositions législatives ot régiementaires en vigueur (Livre V, Hire TV du code de 

l'environnement et ses textcs d'application}. 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant 

loutes les opérations de valorisation possible. Les diverscs catégories de déchets sont colléciées 

séparément, puis valorisées on éliminécs vers des installations dûment autorisèce. 

ISLE __ STOCKAGE 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés 
conformément à l'articte HLS.A.a du présent arrêté. 

Toutes précautions sont prises pOur que : 
- les dépôts scicnt en état constant de propreté el non générateur d’odeur, 

- les emballages soient identifiés par les seules indications concemant le déchet, 

- es envois soient limités. 

Les déchets imprégnés de produits inflammables, dangorcux ou toxiques seront conservés en attendant 

leur enlèvement dans des récipients clos ; on disposera à proximilé des extincteurs ou moyens de 

neutralisation appropriés aux risques. 

L'exploitant interdira, par tous moyens utiles, les déversements, dépôts ou décharges de produits 

extérieurs au site (hors remise on état conforme à l’article TIL7 du présent arrété} st de déchets. 

Hi5.Ce.. ELIMINATION DES DÉCHETS 

Toute incinérafion à l'air libre de déchets est intcrdtie. 

L'élimination des déchets doit être assurée dans des inslallations dûment autorisées ou déclarées à cet 

effet an titre ler, Livre V du codé de l'environnement, 

Déchets mdustiels 

Los emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 

du 13 juillet 1994 relatif à l'éliminalion des déchots d'emballages dont les détenteurs ne sont pus les 

Ménages. 

Les huiles usagées sont récupérées, stockées et évacuées conformément aux dispositions du décret n° 

70-081 du 21 novembre 1979 portant réglementation de la récupération des huiles usagées. 

Décheis ménagéts 

L’enlèvement des déchets ménagers ct des déchets assimilés doit &tre effectué dans les conditions 

fixées par le Code Général des Collectivités Terriloriales ou rémis à un transporteur pour 

acheminement vers vue installation autorisée, 

HISCd  SUIVIDES DÉCHETS 

L'exploitant devre être en mesure de justifier la nature, Forigine, le tonnage, le mods et le lieu 

d'élimination de lout déchet produit par ses installations, 

A cet effet, il Liendra à jour un registre qui sera teau à la disposition des agents chargés des contrôles et 

dans lequel seront consignés toutes ces informations. 
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Les dates d'enlèvement les quantités et la nature des déchets transmis à chaque lransporieur ainsi que 
l'identité des transporteurs devront être précisées. 

L'exploitant ne remettra ses déchets qu'à un (ransporieur titulaire du récépissé de déclaration prévu 
par Je décret 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route et eu courtage de déchets ou il 
assurera que les quantités et la nature des déchets sont telles que le transporteur cal cxempté de 
Pobligation de déclaration. Cetis information devra être reportée dans Îe registre sus- nommé. 

HLS,D. PREVENTION DES MUISANCES SONORES - FIBRATIONS 

ILS.Da. _ GÉNÉRALITÉS 

L'exploitation est menée de manière à ne pas être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations 
mécaniques susceptibles de compromettre la santé où la sécuriié du voisinage ou de constituer une 
gêne pour sa tranquillité. 

L'installation fonctionnera normalement de 7h00 à 17h30 (exocptionnellement de 7h0G à 21h00} Le 
travail est interdit entre 22h00 et UYEGD, 

UES.D.E, NIVEAUX SONORES 

Les émissions sonores de l'installation n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après, das les zones à émergence réglementée, telles que 
définics à l'articke 2 de Parrélé ministériel du 23 janvier 1097 (JO du 27 mars 1807) : 

  

    

      

Niveau de bruit ambiant existant |  Émergence admissible Émergence admissible 
dans les zones & Émcrgences de 7hà22k de22h47h 
réglementées {incluant ls bruit saul dimanche dimanches 

de l'établissement) et jours fériés et jours fériés 

Supérieur à 35 dB (A) mais à dB (A) 
inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (À) 3 dE {A}     
  

L'émergence est définie comme étant {a différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés À du bruit ambiant (établissement on fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence des 
bruits générés par léinblissement). 

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de Pétablissement, déterminés de 
manière à assurer lé respect des valeurs d’émergencos admissibles sont Îles suivants : 

  Niveau maximum en dB (A} 
adrmissihle Emplacements 

Période diurne   

  

        
Les Tailles ésiluée ms 56 (en limite de le zone à exploiter au regard de habitation} 
Poruprisc de Foxplañtation) 

Le Brûtée 60 {en limite de propriété} 

  (#} Ce niveau sonore ne doit pas être dépassé hors mis pendant les travaux de décapage qui seront 
limité & 8 j à proximité de Je ferme des Tailles. Un ascord interviendra entre l'exploitant et Phabitant 
pour préciser les modalités pratiques de l'inlervention. 
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Lorsque plugicurs installations classées sont situées an seïn d'un même établissement, le niveau 
de bruit global émis par Pensemble des activités exercées à l’intérieur de l'établissement y compris le 
bruit émis par les véhicules de transport, matériels de tiinutention et engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, respecte Les valeurs limites ci-dessus. 

DL5.D.6. __ ENGINS DE TRANSPORT 

Les véhieules de transport, los matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 
de la carrière, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes À lu 
réglementation en vigueur. En particulier, les engins utilisés dans le carrière doivent être conformes au 
décret n° 95-76 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l'article 2 de la loi n° 92.1444 
du 31 décembre 1992 relative à [a lutte contre le bruit et relative aux objets bruyants et aux dispositifs 
d'insonorisation. 

HLSDe. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de commumication per voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 
eg.) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention où au 
signalement d'incidenis graves ou d'accidents ou À fa sécurité des personnes. 

IIS De  CONTRÔLES ACOUSTIQUES 

L'exploitant devra réaliser, dès le début d'exploitation une mesure des niveaux sonores (carrière et 
instalfalion de traitement) par une potsonne où un organisme qualifié. 

Un contrôle des niveaux sonores sera ensuite réalisé tous les 3 ans et notemment lorsque les zones 
d'extraction de la carrière se rapprochent de zones habitées. 

Les tésultats des mesures fémergences et niveaux de bruit en limite de propriété} sont tenus à la 
disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

SE VIBRATIONS 

En dehors des tirs de mines, les prescriptions de la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement sont applicables, 

IRé PREVENTION DES RISQUES 

HLGA. INTERDICTION D'ACCES 

DT 6.4. _ GARDIENNAGE 

Durant les heures d'activité, l'accès à la carrière est contrôlé. En dehors des heures ouvrées, cet accès 
est interdit. 

HILGAB  CIÔTURE 

L'accès à la carrière ef à loute zonc dangereuse de l'exploitetion est interdit par une clôture efficace ou 
tout autre dispositif équivalent (merlon de 2 mètres ne débouchant nes directement sur les bords de 
Fexcevation) 
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IS Ac. INFORMATION 

Les dangers sont signalés par des pancartes placées, d'une part sur ie ou les chemins d'accès aux 
aborde des traveux, d'autre part à proximité des zones clôturées. 

GE, INCENDIE ET EXPLOSION 

L'installation est pourvue d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et conformes aux normes of 
vigueur. 

Ces matériels sont maintenus on bon état ot vérifiés au moins ne fois par an, 

TIRE. C BASSINS DE DECANTATION 

Les bassins de décantation seront interdite par voc clôture où tout moyen équivalent Dies moyens de 
secours adaptés (bouée, bargue, ne de vise...) seront disponibles à proximié. 

IE REMISE EN ETAT DU SITE 

JE T.A. GENERALITES 

L'exploitant est tenu de nettoyer et remettre en état l'ensomble des lieux affectés par les travaux of les 
installations de toute nature inhérentes à l'exploitation et compte tenu des caractéristiques essentielles 
du milieu environnant 

Le site sers libéré, en an d'exploitation, de tous les matéricle, siockages et installations fixes où 
mobiles, mis en place durant les travaux d'exitaction. 

Avcun dépôl ou épave ne devra subeister sur le site. 

La remisc en état du site doit être achevée au plus fard trois mois avant l'échéance de l'autorisation. 
Elle est réalisée en conformité au dossier de demande d'autorisation, 

Elle comporte au minimum les dispositions suivantes : 
- la mise en sécurité des fronts de taille ; 

LE nettoyage de l'ensemble des terrains el, d'une manière pénérale, la suppression de toutes les 
structures n'ayant pas d'utilité après la remise en état du site ; 
l'inserlion satisfaisante de l'espace aficoté per l'exploitation dans le paysage, compte tenu de a 
vocation uliérioure du site, 

Les berges présenteront un profil tel que décrit dans l'annexe 4 jointe au présent arrêté. 

La petite grangc en moellons sera conservée, Sa toiture sert restaurée soït en petites tuiles plates de 
pays (en réemploi) soit en ardoise naturelle, La cheminée en brique située sur son pignon Esi sera 
restaurés, 

ITA. REMISE EN ETAT COCRDONNEE À L'EXPLOITATION 

Le pniacipe de réaménagement du site des Tailles s'articule autour du plan d'eau créé par la carrière, Il 
doit pormotire la création d'activités de lojsirs lécs à l'écolopie. Ce site ainsi remis on état s'inscrire 
de manière harmonieuse dans l'environnement local très particulier lié à la présence de la LOTRE et la 
TRONNE, 
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Le plan d'eau présentera dos conlours variés avec: 

% une presqu'île donnant accès à un observatoirc aménagé dans une urangs qui sers 
conservée ei mis on valeur, 
% des berges en pentes très donces (1/54 
d des berges aménagées pour les pêcheurs, 
& des berges destinées à accueillir la végétation amphibie (roselière), 
% des zones de hants fonde, 

& unc île à vocation ornithologique. 

La remise en était devra être coordonnée à Pexploitation conformément aux plans de phasage des 
traveox et de remise en état du site annexés au présent arrdté, L'exploitation de la phase (n + 2jne 
peut débuter que si la ghasc (a est remise en état. 

IX T.Ba SUIVI ANNUEL D'EXPLOITATION 

Un plan oricnié et réalisé à une échelle adaptée à la superficie de la carrière sera dressé chaque année. 
1] sera versé au registre d'exploitation de la carrière et fera apparaître notamment : 

les limites du périmétre sur lequel porte le droit d’exploitation, ses abords das un rayon de 5û 
mètres, les noms des parcelles cadastralos concordcs ainsi que le bornage, 

- les bords de la fouille, 

les surfaces défrichées, décanées, en couts d'exploilation, en cours de remise en état st remises 

en état, 

Pemprise des infrastructures {installations de traitoment ef de lavage des matériaux, voics 
d'accès, ouvrages et équipements connexés.….), dés stocks de matériaux et des terres de 
découvertes. 

= les éventuels piézomètres, cours d'eau el fossés limitrophes de la carrière, 
- los courbes de niveau au cotes d'altitude des points significatifs, 
= les niveaux du fond d'extraction, 

la position des ouvrages don l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité 
publiques ainsi que leur périmètre de protection. 

Les surfaces S1, 52 et S3 des différentes zones (exploitées, en cours d'exploñation, remise en état, en 
eau...) seront consignées dans une annexe à ce plan, Les écarts par rapport au schéma prévisionnel 
d'exploitation et de remise en état produit en vue de [a détermination des garanties financières seront 
mentionnés ct exploités, 

Un rapport annuel d'exploitation présentant les quantités extraites, la synthèse dés contrôles 

périodiques effectués dans l’année { bruit, poussières, eau}, les accidents et tous les faits marquants 
de l'exploitation sera annexé 40 plan sus- nommé, 

De plan et ses annexes soront transmis chaque années avant le 1° février à Pinspoclion des Installations 
Classées, 

Un exemplaire de ce plan sera conservé aur l'emprise de là carrière et tenu à fa disposition de 
l'inspection des installations classées, 

Ce plan devra être réalisé spt demande de l'inspection des installations classées, bar un géomètre, 
aotaminent pour vérifier l’état d'avancement des travaux de remise en état. 
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HET, DISPOSITIONS DE REMISE EN ETAT 

HZ. Ca AIRES DE CIRCULATION 

Les aires de cireulation provisoires ot les aires de travail seront décapées des malériaux stabilisés qui 
auraient dié régalés puis récouvertes de terre vépétale en vue de leur traitement paysager. 

LAC.  REMPLAFAGE 

Aucun apport de matériau extérieur n'est autorisé, 

L'évolution des bassins de décantation sera conforme au schôme d'exploitation prévu au dossier 
déporé par l'exploitant. 

IT Ce REALISATION DU PLAN D'EAU 

Leiracé des rives devra éviter les formes linéaires. 

Les berges devront présenter des nentes douces de 5/1. 

L'iot qui sera créé à proximité de la berge Nord sers aménagé pour permetire la nidification des 
OISEAUX. 

Les terres de découvertes et les horizons humiféres serviront à la remise en état de zones situiécs autour 

du plan d'eau. 

Les plantations terrestres et aquatiques seront réalisées conformément au dossier annexé à la demande 
d'autorisation, 

Arfiele TV, DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES APPLICABLES A 
CERTAINES INSTALLATIONS 

Toutes les dispositions techniques, énoncécs ci-dessous ou dans un arrêté complémentaire, fntéressent 
spécifiquement l'activité de l'établissement dont elles font l'objet, 

IP.I. OUVRAGE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU 

Aucun ouvrage de prélèvement d'eau ne sora réalisé. 

I2 INSTALEATION DE BROYAGE CONCASSAGE ET CRIBLAGE DE FRODUITS 
HINERAUX NATURELS 

IF2A. INTÉGRATION DANS LE PAFSAGE 

L'explollant prend les dispositions nécessaires pour satisfire à l'esthétisme du site, L'ensemble du site 
doit Etre maintenu en bon état de propreté. Les quantités de matériaux stockées doivent être inférieure 
à 25 000 et et la hauteur des tas est limitée à 7 10. 

IF2B ACCESSIBILITÉ 

L'installation doït être accessible hour permettre Malervention des services d'incendie et de secours. 
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IF2C. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 
novembre 1988 réiatif à la réglementation de travail et le matériel conforme aux normes françuises de 

la série NF Cou aux normes européennes équivalentes qui hi sont applicables, 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à ia terre 
conformément aux réglements et aux nommes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive où inflammable dés produits. 

Toutes Les installations électriques doivent étre entretenues en bon état et doivent être conirôlées, après 
leur installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue 
des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites 
vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relaüf à la réglementation du travail. 

IF.2.D. RÊTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme où 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être élanche, incombustiblé et équipé de 
façon à pouvoir recuelflir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement; pour cela un 
seul; surélové par rapport au niveau du sol où tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou 
d'autres aires ou locaux. Les produits recueïllis sont de préférence récupérés et recyclés, où en cas 

d'impossibililé traités conformément à l'article IL5S.C.c du présent arrêté. 

Les niveaux des réservoirs flxes de stockage susnomenés doivent pouvoir étre visualisés par des jauges 

de niveau où dispositifs équivalents et pour les stockages enterrés par des limiteurs de remplissege. Le 

stockage sous Je niveau du soi n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maconnéc où assimilée. 

L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

Les capacités de rétention doivent être élanches aux produits qu'elles pourraient contenir êt résister à 

Paction physique et chimiqne des fluides, [ en est de même pour les dispositifs d'obturation qui 

doivent être maiînienus fermés en conditions normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne 

doivent pas Être associés À la même cuvette de rétention. 

IPLE, EXPLOITATION - ENTRETIEN 

IF 2.EÆEu __ SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nomméracnt 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation el des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

IP2F, RISQUE INCENDIE 

(V2 Fa MATERIELS 

L'installation doit &tre dotée, notamment : 
d'extincteuts répartis à l'inlérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, À proximité des dépagements, bien visibles et facilement acoessibles, Les 

agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles aves les 

produits stockés ; 
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= d'en moyen permeltant d'alerter les services d'incendie ef dé sccours ; 
L'exploitant doit s'assurer trimestriellement que les extincteurs sont à la place prévue et en bon état. 

Hs seront vérifiés annuellement par un organisme de contrôle extérieur, 

Toutes los vérifications él contrôles concemant notamment les moyens de lutte contre l'incendie, Tes 
installations électriques, les dispositifs de sécurité, devront faire l’objet d'une insoription sur un 
registre ouvert à ect offet avec les mentions suivantes : 
- date el nature de la vécfication, 

- personne où orparisme chargé de la vérification, 
-molif de la vérification (périodique suite à un accident...) 
Ce registre, ainsi que les rapports de contrôle, devront être tenus à fa disposition de l’Inspecteur des 

Installations Classéos, 

IV2FEh  CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application 
des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour, diffusées À tous les membres du 

personnel et affichées dans les lieux fréquentés par ce personnel. Ces consignes doivest notamment 

indiquer : 

- Porganisation de l'établissement en cas de sinistre, 

ls procédures d'arrêt d'urgence, de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides) et d'aterts avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, cie. 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ainsi que leur entretien, 

le fonctionnement des différents dispositifs de sécurité et la périodicité des vérifications de ces 

dispositifs, 
l'emplacement des matéricls d'extinction et de secours disponibles ct des coups de poing et 
câblé d'urgence des installations. 

FF23G. POUSSIERES 

Les dispositifs de limitation de poussières résultant du fonctionnement des installations de traitement 

des matériaux garantissent le respect des proscriptions du présent arrêté et notamment son article 

HIS.B.a. 

À ect effet, les cribles et les tapis de transport sont bâchés et capotés si nécessaire, 

L'installation est équipée d’un système d'abattage des poussières, notamment à la jetée des matériaux 

et aux sorties des concassours ct des cribles, 

IP2H DECHEIS 

Les déchets industriels spéciaux générés par l'installation doivent être éliminés dans des installations 

autorisées à recevoir cos déchets, 

L'exploïilant doit être en mesure d'en justifier l'élimination, les documents instificatifs doivent être 

conservés 3 ans, 

Le brülege des déchets à l'air libre et interdit 

IF21 BRUIT 

L’instollation est exploitée sur une plate-forme aménagée sur le terrain naturel. 
21/29 

  
   



IP3. INSTALLATION DE LAPAGE 

L'installation de lavage doit permettre Le recyclage intégral des eaux ulilisécs, Les prélèvements dans 
Ja nappe ne compensent que Les pertes par évaporation ou infiltration. 

Les fines issues de la décaniation où de Pouvrage de Hlfration des eaux de lavage seront utilisées pour 
la remise en état du site. En aucun cas, leur régalage dans l’oxcavation ne doit compromettre 
lFécoulement des eaux tnétéoriques on modifiant la perméabilité des sois. 

La quantité d'eau roictéc doit Être mesurée chaque mois ou à défaut évaluée à partit de la mesure des 
quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel. 

ÎFA. STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINÉRAUX 

IAA INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétisme du site, L'ensemble du site 
doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...}. Les quantités de 
matériaux stockées doivent être inférieure à 25 000 wmv et la hauteur des tas est limitée à 7 m. 

IVAB. ACCESSIBILITÉ 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

IVA.C. INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément ax décret n° 88-1056 du 14 

novombre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent £ire mis à la terre 
conformément aux règlements el aux normes applicables, compte tenu notamment de [a nature 
explosive ou inflammable des produits. 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent re contrôlées, après 

leur installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et Fétendue 

des vérifications des installations électriques ainsi que Île contenu dés rapports relatifé aux dites 
vérifications sont fixés par l'arrêté dur 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

IV.4,D. EXPLOITATION ENTRETIEN 

IF Da. SURVEILLANCE DE L'EXPLOUSATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de Ia conduite de l'installation ct des dangers ct 
Inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

IPAE RISQUES INCENDIE 

IF Eu. MATERIELS 

Ltnstallation doit être dotée, actamiment : 
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» d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 

présentant des risques spécifiques, à proximité des dépagements, bien visibles ef facilement 
accessibles, Les agents d'extinction doivent êlre appropriés aux risques à combattre ct 
compatibles avec les produite stockés ; 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'mccodie et de secours. 

L'exploitant doit s'assurer trimestriellemtent que les extincteurs sont à la place prévue ct on bon état. 

Tis scront vérifiés annuellement per un organisme dé contrôle extérieur, 

Toutes les vérifications et contrôles concernant notamment les moyens de Intte contre l'incendie, les 

instaflations électriques, les dispositifs de sécirité, devront faire l’objet d’une inscription sur un 

registre ouvert à cét effet avec los mentions suivantes : 

- date ct nature de la vérification, 

= personne où organisme chargé de la vérification, 
= motif de Ja vérification (périodique, suite & un accident...) 

Ce registre, ainsi que Les rapports de contrôle, devront être tenus à la disposition de l'Inspecisur des 

Installations Classées, 

IV4EÉR  CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions do code du travail, des consignes précisant les modalités d'application 

des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour, diffusées & tous les membres du 

personnel. et affichées dans les lieux fréquentés par ce personnel. Ces consignes doivent notamment 

indiquer : 
- Porganisation de l'établissement en cas de sinistre, 

les procédures d'arrêt d'urgence, de mise en sécurité de lnstallation (électricité, réseaux de 

fluides) el d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, ete. 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ainsi que leur entretien, 
le fonctionnement des différents dispositifs de sécurité st la périodicité des vérifications de ces 

dispositifs, 
l'emplacement des matériels d'extinction ct ds secours disponibles et des coups de poing et 
cébles d'urgence des installations, 

æ 

PAF, POUSSIERES 

Les installations de manipulation, fransvasement, tansport de produils minéraux sont munies si 

nécessnire de dispositifs de eupolage et d'aspiration permettant de réduire autant que possible Îles 

envois de poussières. Le oas échéant, les dispositifs d'aspiration sont raccordés ä une installation de 

dépoussiérage. 

Les siockages extérieurs doivent être protégés des vents en mettant er place des écrans, chaque fais 

que nécessaire, où être stabilisés pour éviter les émissions et les envols de poussiüres. En cas 

d'impossibilité de les stabiliser, ile doivent être réalisés sous abri ou en silos. 

Les stockayes seront disposés de laçon à ne pas gêner l'éconiement des eaux dans Îles zones pouvant 

être spbmergés. 

Les surfaces Hbres doivent être engazonnées ét arborées, 
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FF4.G. DÉCHETS 

Les déchets industricls spéciaux générés par l'installation doivent être éliminés dans des installations 
autorisées à recevoir ces déchets, 
L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination; Les documents justificatifs doivent être 
conservés 3 ans. 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

IV.4.H. REMISE EN ÉTAT EN FIN D'EXPLOITATION 

En fin d'exploitation, tous les produits dangercux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés on 
évacués vers des installations dûment autorisées. 

Les cuves avant contenu des produite susceptibles de polluer les eaux doivent fre vidées, acltovécs, 
dégazées et le cas échéant décontaminées. Blles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilissbles par remplissage avec un 

matériau solide inerte. 

ärlicle Y, VOTES ET DELAIS DE RECOURS 

La présente décision peut être déférée au iribunal administratif : 

Par lexploitant dans un délai de deux moîs à compter de la notification de la présents 
aulorisation. 
Par les tiers, personnes physiques où morsles, les communes mtéressées ou leurs groupements, 
on raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 'natallation présente, 
dans un délai de quatre ans à compter de Ja publication on de l'affichage du dit acte pour ce 
qui concerne lexploïtation de l'installation de traitement des malériaux el dans un délai de six 
mois à compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début 
d'exploitation pour ce qui concerne l'exploitation de la carrière, 

Article VI NOTIMCATION 

Le présent arrêté sera AO au pélitionnaire, 

Copies en seront adressées au Directeur Régional de l’industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement Centre, aux Maires des communes de SUEVRES «a COURBOUZON et aux chefs 
des services consultés lors de l'instruction de la demande. 

Le présent errêté sera, aux frais de l'exploitant, inséré par les soins du Préfet, dans deux journaux 
d'annonces lévales du département, Ïl sera sn outre affiché pendant une durée d'un mois aux mairics 
de SUEVRES ct COURBQUEZON. Les Maires dresseront procès-verbal de laccomplissement de cette 
formalité. 

H sera également affiché par l'exploitant dans son établissement. 

Article VIL SANCTIONS 

indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, l'inobservation des conditions 
fixées par le présent anèté peut entraîner l'application des sanctions administratives prévocs par 
l'article L. $ 14. du code de l'environnement. 
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En particulier, l'absence de paranties financières peut entraîner ls suspension de l'activité, aprés 
mise en demeure de consiituer ces garanties. 

Article VAL  EXÉCUTION 

Monsicur lc Secrétaire Général de la Préfecture du LOIR ET CHER. les Mairce du SUEVRES ci 

COURBOUZON, Monsieur le Directeur Régional de Tindustrie, de La Recherche et de 
FEnvironnoment -Contre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 

BLOIS le 
13 DEC 2006 
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TRANSREISSION OT 
ARTICLES DOCUMENTS FEBPODICIFE QU 

ECHEANCE MUSE À DISPOSITION 

HELG Pine de bornage Transmission dès réception 

H.1.B Acte de sautfonnement Dis Je début des travrure Trnemission dès réception 

IL? Décluion de début d'exploitition comportant la liste | Dés le début des travaux Transmission 
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15,3 Mesures envisagées suîte à un accident Dans fes 15 jours suivanis Transmission 
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Déclaration de irnuaux de décapage 1 mois avant leur début 

ILS Déclaration de cessalion d'activité de 8 camière | Six mois avant l'échéance de |'Transotission 
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trimentriels, commentés 

11,7,H.a Plan de l'était d'avancement de l'exploitation de carrière, | Annuclle Transmission fous les ans avant 
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S1, 82 u 83 tie 17 février 

TH, 4,6 Rapports de contrôle des organismes extérieure : | Réglementaire Misc à disposition 
prévention en malière de Sécaorié, contrète des 
wstallations électriques des appargils de jevuge, des 

CxÜNCICUrs, 

IVG ul | Registre de suivi des déchets Mise à disposition 
LES. Cd 

HLS.De Contrôle des mvëdux Soncres Tous les 3 uns Mise à disposilion 

VA EE Consignes de sécurité Dès le début des travaux Misc à disposition 

LL.G.5 et | Contrôle ct suivi des malériels de lutic contre l'incendie {Conirôle mnouel et suivi | Mise à disposition 
VE: trimestriel 

TE Éegistre el plan de remblaisement, registre de refus Révlemenhre Pise À dsoosition           
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